
Une nouvelle leçon de droit coopératif par la Cour de cassation : en matière de connexité

David Hiez, professeur de droit privé à l’université du Luxembourg 
Si la 1ère chambre civile de la Cour de cassation avait suscité la totale réprobation de tous les spécialistes de droit coopératif en permettant la liquidation intéressée d’une coopérative agricole
, la 3ème chambre civile se montre à l’opposé parfaitement respectueuse des mécanismes du droit coopératif et admet donc la connexité entre des diverses obligations issues du contrat de coopération. La connexité n’est pas inconnue du droit coopératif agricole, elle est même consacrée par le code rural : toute association ou syndicat d’agriculteurs ayant avec la coopérative un objet commun ou connexe peut en être associé coopérateur
. Cette connexité-là est toutefois bien différente de celle connue du droit des obligations, particulièrement utile lors d’une faillite. Or plusieurs cours d’appel
 avaient cru devoir l’exclure du droit coopératif, et ainsi manifester leur mauvaise compréhension. La Cour de cassation rétablit l’intégrité du droit coopératif et il faut s’en féliciter. Elle y accorde d’ailleurs assez d’importance pour prévoir la publication de l’arrêt au bulletin.
Les faits étaient banaux. Une coopératrice d’une coopérative d’utilisation de matériel agricole (CUMA) est mise en liquidation judiciaire. Or elle se trouve débitrice de la coopérative au titre des services rendus par celle-ci. De son côté, le liquidateur sollicite le remboursement des parts sociales de la coopératrice. La coopérative refuse de s’exécuter et invoque la compensation entre les deux dettes, ce qui suppose leur connexité. Le juge commissaire a refusé le jeu de la compensation et la cour d’appel lui a donné raison, en considérant que les deux dettes n’avaient pas un même fondement et qu’elles ne pouvaient dès lors pas être connexes. La coopérative forme un pourvoi et, judicieusement, la Cour de cassation lui donne raison et casse l’arrêt d’appel au visa des articles L. 622-7 du code de commerce et L. 521-3 du code rural et de la pêche maritime. Elle affirme notamment que la contribution au capital social donne le droit d'utiliser un matériel déterminé et que la facturation rémunère son temps d'utilisation, de sorte que la dette de la coopérative liée au remboursement des parts sociales et la créance souscrite par le coopérateur auprès de la coopérative pour l'utilisation du matériel sont connexes (9.).
Cette décision doit être totalement approuvée. Elle constitue une parfaite application du droit coopératif. Pratiquement, son intérêt immédiat est mince pour la coopération agricole puisque les modèles de statuts recommandent désormais l’insertion d’une clause de connexité
 et on sait que la connexité conventionnelle est valide
. La solution est toutefois intéressante pour les statuts qui ne contiennent pas cette clause ; qui plus est, cette question de connexité se pose aussi en dehors de la coopération agricole.
Pour prendre la mesure de la leçon donnée par la Cour de cassation, il faut partir de la position des juges du fond, qui n’apparaît pas isolée
. En effet, un mois après l’arrêt de la cour d’appel de Poitiers qui faisait l’objet du pourvoi, la cour d’appel de Bordeaux adoptait une position voisine. La cour d’appel de Bordeaux justifiait sa position, par reprise des analyses des premiers juges : 
« Les créances de CAPEL La Quercynoise et de M. X n’ont aucune identité de fondement puisque la première au titre du contrat d’avance remboursable a une origine contractuelle et la seconde découlant du contrat de société a une origine légale. Il en résulte que ces créances ne résultant pas d’un même fait ou acte générateur, l’unité de source permettant de créer un lien d’interdépendance n’existe pas, et que le contrat d’avance remboursable et le contrat de société ne constituant en rien un ensemble contractuel unique donnant lieu à des opérations successives, ces contrats ne s’inscrivent dans le cadre du développement des relations d’affaires entre les parties », — aucun contrat cadre ne lie les parties, et en tout état de cause, aucune opération économique globale ne permet de justifier la connexité. ».
On peut laisser de côté l’opposition d’obligations issues d’un contrat et d’obligations légales qui est contestable et inutile ; la Cour d’appel de Poitiers ne la retient d’ailleurs pas quoiqu’elle refuse aussi la connexité. Elle est contestable puisque la société est bien un contrat et que le respect des obligations créées par contrat est bien exigé par la loi elle-même. On peut supposer que les juges ont considéré que l’obligation de rembourser les parts sociales résulte d’une disposition légale expresse tandis que l’obligation de rembourser les avances en compte courant ne trouvent leur consistance que dans la convention des parties. Ceci signifie seulement que le contrat de société est un contrat nommé tandis que le contrat de compte courant ne l’est pas, mais il n’est pas possible d’en déduire une différence de nature entre les obligations issues de l’un ou de l’autre. Cette voie était de toutes façons périlleuses pour justifier l’exclusion de la connexité, puisque la Cour de cassation a déjà admis la connexité entre une obligation contractuelle et une obligation délictuelle dont le fait générateur était intimement lié à l’exécution du contrat
. Il est vrai toutefois que la jurisprudence semble s’être rétractée depuis
. 
Les juges s’inscrivent toutefois expressément dans la jurisprudence de la Cour de cassation élaborée pour préciser la notion de connexité. Les juges du fond ont ainsi contesté en l’espèce l’existence d’une « unité de source permettant de créer un lien d’interdépendance » entre les obligations. On perçoit derrière cette formule d’exigence la plus classique d’obligations réciproques dérivant d’un même contrat
. Il serait toutefois permis de discuter cette affirmation, puisqu’il existe un contrat de coopération qui, en dépit de maladresses terminologiques qui tendent parfois à le confondre en matière agricole avec le contrat d’apports, constitue le contrat unitaire qui lie la coopérative et chaque coopérateur, dont le contrat de société est une pâle représentation. Nous y reviendrons. Il suffit pour l’instant de constater que les obligations en cause en l’espèce ne sont pas exactement la contrepartie l’une de l’autre. En effet, ce n’est pas faire injure au droit coopératif que de constater que les avances remboursables ne sont pas la contrepartie directe de la souscription au capital social. Et pourtant, il n’est pas exigé que les créances à compenser soient strictement des contreparties l’une de l’autre. 
La Cour d’appel de Poitiers retenait une analyse identique : « tandis que l’obligation de remboursement des parts sociales résulte du seul contrat de société, la facture {…} (dont la coopérative sollicite le paiement du solde {…}) correspond à la fourniture, par la coopérative, de prestations à son associée coopératrice ». Sans s’arrêter sur le fait que la Cour y voit deux contrats distincts, on retrouve la même idée : que les deux obligations sont de nature différente.
La Cour de Poitiers poursuit: Il ne résulte pas de la variabilité du capital « un lien direct entre le contrat de société et les obligations de l’associé au titre des prestations réalisées, dès lors qu’elles ne sont pas définies à titre d’avances de trésorerie ou encore de répartition du fonctionnement des achats ; au contraire, l’obligation de paiement des prestations fournies par la coopérative n’est pas prévue au titre de l’apurement des comptes résultant de la cessation des droits d’associés, et d’autre part le remboursement des parts intervient au terme de l’adhésion à hauteur de leur valeur nominale, telle que définie ci-dessus, et réduit à due concurrence de la contribution de l’associé aux pertes inscrites au bilan lorsque celles-ci sont supérieures aux réserves. Il en résulte qu’il n’est défini aucune interdépendance entre ces deux contrats.
L’affirmation de la Cour est exacte, dans le sens où l’obligation de paiement des prestations fournies par la coopérative n’est pas techniquement imbriquée dans l’exécution des obligations sociétaires. Le solde de l’une et de l’autre n’est pas dépendant l’un de l’autre. La Cour est parfaitement cohérente dans son raisonnement en admettant la connexité de la créance de souscription de parts sociales invoquée par la coopérative.
Les juges du fond repoussent encore la voie élargie, plus récemment admise par la jurisprudence pour la connexité. Ils affirment en effet que le contrat d’avance remboursable et le contrat de société ne constituent « en rien un ensemble contractuel unique donnant lieu à des opérations successives ». L’affirmation n’est pas explicitée, mais il faut probablement la comprendre comme un renvoi à une succession de contrats distincts, créateurs d’obligations identiques, qui trouverait dans l’existence d’un ensemble contractuel le support que l’écoulement du temps semble ôter à leur relation contractuelle. Autrement dit, dans l’esprit des juges du fond, il peut y avoir connexité malgré le temps mais à condition que les obligations soient par leur nature réciproques, les unes par rapport aux autres. Par ailleurs, l’absence de but lucratif est indifférente à cet égard, comme le relevait justement la Cour d’appel de Poitiers.
Dans l’affaire qui lui a été soumise, la Cour de cassation casse l’arrêt pour défaut de bases légales au regard de l’article L.622-7 du code de commerce. Elle reproche à la Cour d’appel de ne pas avoir « recherché, ainsi qu'elle y était invitée, si la nature des créances réciproques des parties, ayant trait au remboursement de parts sociales afférentes à du matériel agricole et dans la dépendance de la facturation de l'utilisation de ce même matériel, ne révélait pas leur lien de connexité ».
Le raisonnement de la Cour de cassation doit être examiné avec minutie. D’abord, il faut relever qu’elle qualifie les parts sociales de « parts sociales afférentes à du matériel agricole ». Autrement dit, elle établit un lien direct entre la détention des parts sociales et l’utilisation du matériel dont les factures invoquées sont un résultat direct. La Cour cite à l’appui de son raisonnement l’argument du pourvoi : 
« les parts sociales détenues par Mme [X] correspondaient à des fractions d'équipements et de matériels agricoles et la facture dont le paiement par compensation était poursuivi correspondait précisément à l'utilisation de ces équipements et matériels agricoles pour lesquels Mme [X] détenait des parts sociales ».
C’est de cette considération que la Cour déduit la possibilité d’une connexité. En effet, la Cour n’affirme pas l’existence de la connexité mais enjoint à la Cour d’appel de prendre en compte la caractéristique sus-évoquée pour apprécier si les dettes sont connexes. Comme le relevait un auteur il y a déjà plus de vingt ans, la Cour de cassation s’est engagée dans la définition de la connexité et ne la laisse pas au pouvoir souverain des juges du fond
.Ici toutefois, la Cour ne procède pas par affirmation générale mais attire plutôt l’attention sur un aspect qu’elle juge mal compris. Autrement dit, la Cour ne réalise aucune évolution dans son appréhension de la connexité, elle corrige seulement la mauvaise application qui en avait été faite. Pour autant, il convient de prolonger son raisonnement et de vérifier si tous les contextes coopératifs bénéficieront de cette appréciation.
Plusieurs lectures de l’arrêt sont envisageables, plus ou moins extensives. Les lignes qui suivent vont essayer d’éclairer ces choix. Or la plus ou moins grande extension de la connexité doit être précisée tant à l’égard des coopératives concernées que des obligations qui pourront être déclarées connexes.
Il est difficile d’appréhender isolément la question des obligations dont la connexité est possible puisque celle-ci est très dépendante de la nature du contrat qui leur donne naissance. Il faut toutefois relever qu’il s’agit en l’espèce d’obligation de remboursement des parts sociales et de paiement de services de la coopérative. Ce sont les deux catégories d’obligation les moins proches en cette matière, et c’est ce qui a fait douter qu’elles soient connexes. Il n’en irait pas de même de créances réciproques d’intérêts aux parts sociales et de libération de capital, pas plus que de créances liées à des commandes et à des livraisons réciproques. La question pourrait être plus débattue à propos des ristournes puisque leur nature est ambiguë entre une forme de distribution des excédents ou de paiement du prix
. Cette ambiguïté même les rapproche toutefois des deux catégories susvisées de telle sorte que la connexité sera possible à leur égard si elle l’est entre obligations les plus apparemment éloignées.
S’agissant des coopératives concernées, l’interprétation la plus restrictive consisterait à réserver le bénéfice de la connexité aux seules coopératives d’utilisation de matériel agricole, dans la mesure où elles seules font apparaître le lien retenu par la Cour de cassation entre le capital et le matériel mis à disposition des coopérateurs. Une même configuration pourra peut-être se retrouver en dehors de ce contexte, dans certaines coopératives artisanales
, voire dans des coopératives d’entreprises de transport
 qui mettraient des camions à disposition de leurs coopérateurs. Les coopératives qui ne disposeraient pas d’un tel matériel, les plus nombreuses, ne pourraient pas établir la matérialité de la connexité. Pour rester dans le domaine agricole, la coopérative qui fournirait des semences à ses membres ne les achèterait pas nécessairement, et probablement pas, grâce à son capital social. Il n’y aurait donc pas de lien entre la détention de parts sociales et ces semences, de sorte que les créances qui naîtraient à l’occasion de cette fourniture de semences ne seraient pas connexes avec celles liées au capital social.
Cette interprétation prêterait à la Cour de cassation une conception matérialiste étroite qui doit évidemment être rejetée et plusieurs indices le démontrent à suffisance. Il n’y a pas de lien effectif entre la détention de parts sociales et la propriété des matériels que la CUMA met à disposition, non seulement parce que la cloison de la personnalité morale y fait obstacle, mais aussi parce que rien dans les faits n’établissent ce lien réel. Personne ne s’est intéressé, et pas davantage la Cour de cassation, au point de savoir si ce matériel avait été acquis par les sommes remises au titre de la souscription du capital social, et ceci est d’ailleurs peu vraisemblable. Ces équipements sont bien plus souvent obtenus par prêt bancaire. Ensuite, il faut noter que la Cour de cassation ne précise jamais dans sa motivation, en dehors des faits, qu’il s’agit d’une coopérative d’utilisation de matériel agricole, preuve que ceci est indifférent. Mais l’argument le plus puissant est le visa de l’article L.521-3
 dont la Cour rappelle la teneur :
“Selon le second, ne peuvent prétendre à la qualité et à la dénomination de coopérative que les coopératives dont les statuts prévoient l'obligation pour chaque coopérateur d'utiliser tout ou une partie des services de la société pour une durée déterminée, et corrélativement, de souscrire une quote-part du capital en fonction de cet engagement d’activité”.
C’est ici que se trouve le fondement de la connexité que la Cour invite à vérifier. L’article L.521-3 n’utilise pas le mot, mais il l’évoque de façon à peine voilée avec celui de « corrélativement ». Il y a deux obligations corrélatives : d’une part la souscription du capital social, d’autre part l’utilisation des services de la coopérative. Toutes les créances ou les dettes qui en découlent n’en sont que des déclinaisons et doivent être considérées comme connexes, au même titre que les obligations initiales sont corrélatives. L’erreur de la Cour d’appel est d’avoir cherché une interdépendance technique dans l’exécution de ces obligations et d’avoir subordonné la connexité à l’imbrication de l’exécution de l’une dans les modalités de l’autre. Or effectivement, tel n’est pas le cas, l’apurement des comptes n’est ainsi pas subordonné au paiement des prestations fournies par la coopérative, comme l’a relevé la Cour d’appel. Mais ceci est sans importance. L’obligation de payer les services de la coopérative est l’application logique de l’obligation de recourir à ces services, comme l’obligation de rembourser les parts sociales est l’application de l’obligation de souscription. 
Une fois établie que la connexité mise en lumière par la Cour de cassation vaut pour toutes les coopératives agricoles, il faut déterminer si elle leur est propre. Le visa de l’article L.521-3 du code rural est ici peu significatif, dès lors qu’on ne voit pas quel autre texte la Cour aurait pu viser. Certes, il existe une loi coopérative générale, la loi de 1947
, mais il est connu que le droit coopératif français se caractérise par une base étroite et des lois spéciales enflées
. Qui plus est, la loi coopérative agricole est la plus aboutie de toutes les lois spéciales, la seule constitutive d’un droit coopératif authentique. Ceci résulte de ce qu’elle n’est explicitement ni civile ni commerciale et ne peut donc se rattacher à la réglementation propre à l’une ou l’autre de ces sociétés
. Dans ces conditions, lorsqu’une Cour tranche un litige relatif à une coopérative agricole, elle se réfère légitimement au seul code rural.
La coopérative faisait valoir devant les juges du fond que son capital était variable
 et qu’il était réparti entre les associés coopérateurs en fonction d’un pourcentage du montant du chiffre d’affaires estimé à la souscription sur la base du bulletin d’engagement
. Autrement dit, le lien qui existe entre le capital souscrit et l’obligation d’activité est renforcé puisque le montant du capital souscrit est la fonction de l’engagement d’activité. La variabilité du capital n’a donc pas pour seul objet de permettre la variabilité des associés mais aussi de s’adapter au volume d’activités que chacun réalise avec la coopérative. Cette règle spécifique ne modifie pas la nature de la relation entre les obligations de souscription et d’engagement mais elle en renforce l’intensité.
Structurellement toutefois, les coopératives sont toutes de la même nature. On citera à titre illustratif un extrait de mémoire consacré aux relations du droit des obligations et du droit coopératif : « Les coopérateurs ont une double relation avec la coopérative. Le lien coopératif est constitué de deux composantes indissociablement connexes : l’une tenant à la qualité d’associé due à la l’acquisition obligatoire de parts sociales {…} ; l’autre à « l’engagement d’activité » pris par le coopérateur envers la coopérative »
. Et s’il fallait une confirmation de la généralité de l’existence d’une connexité en la matière, il suffirait de citer un arrêt antérieur de la Cour de cassation dans lequel elle avait reconnu cette même connexité à propos d’une coopérative de commerçants
. L’arrêt était moins motivé que celui ici rapporté, mais tout aussi convaincant : la connexité ne semblait pas discutée par le pourvoi qui invoquait que l’une des deux dettes avait été exigible postérieurement, ce qui faisait obstacle à la compensation, or la réponse de la haute juridiction a simplement été d’observer que les dettes étaient connexes, ce qui permet classiquement la compensation des dettes non exigibles
. L’arrêt est particulièrement convaincant puisqu’il pose cette affirmation comme une évidence.
L’appréciation de la solution ne doit cependant pas être exclusivement technique et il convient de se rapporter aussi aux fonctions de la connexité pour déterminer si sa consécration en la matière les remplit correctement. Il est suggéré que la connexité, qui permet la compensation dans des hypothèses où elle ne devrait normalement pas avoir lieu, constitue une forme de garantie pour le créancier
. On pourrait d’ailleurs aussi bien dire qu’elle est une garantie pour le débiteur, puisqu’elle est le plus souvent invoquée par un débiteur qui, se trouvant aussi créancier, en tire argument pour échapper à sa dette. L’idée est que, compte tenu de la proximité des engagements pris par une personne vis-à-vis des engagements réciproquement pris par celle-là, la première ne doit pas être contrainte de courir le risque des aléas de son partenaire. L’invocation parfois faite des prévisions des parties
 encourt toujours la reproche de supputer des intentions dont la pratique peine à rendre effectivement compte. Toutefois, elle correspond certainement à une conviction générale que la proximité entre certaines obligations rendrait injuste la dissociation de leur sort si elle devait avoir pour effet l’exécution forcée de l’une et l’inexécution de l’autre. Dès lors que les coopérateurs ne sont pas par nature schizophrènes, les relations qu’ils entretiennent avec la coopérative sont ressenties par eux comme un tout. Il serait même possible de faire observer, mais la remarque vaut plus par son piquant que par sa rigueur, que l’idée de contester la connexité vient plus naturellement aux liquidateurs qu’aux coopérateurs eux-mêmes.
Une dernière observation doit être faite à propos de la motivation de la Cour de cassation : elle ne fait aucune allusion aux conditions particulières posées à l’extension de la connexité au-delà des obligations issues du même contrat. Les formules initiales sont connues: « à défaut d'obligations réciproques dérivant d'un même contrat, ce lien ne pouvait exister qu'entre des créances et dettes nées de ventes et achats conclus en exécution d'une convention ayant défini entre elles le cadre du développement de leurs relations d'affaires, ou constituant les éléments d'un ensemble contractuel unique servant de cadre général à ces relations »
; ou bien: « défaut d'obligations réciproques dérivant d'un même contrat, le lien de connexité peut exister entre des créances et dettes nées de ventes et achats conclus en exécution d'une convention ayant défini, entre les parties, le cadre du développement de leurs relations d'affaires, ou de plusieurs conventions constituant les éléments d'un ensemble contractuel unique servant de cadre général à ces relations »
.
La conclusion est facile à tirer : en matière coopérative, du moins dans les affaires connues de la Cour de cassation, on est en présence « d’obligations réciproques dérivant d'un même contrat ». La Cour de cassation qualifie expressément les obligations en cause de « réciproques ». Certes, elle ne dit pas qu’elles sont issues d’un même contrat, mais puisqu’elle ne recherche pas, comme elle le fait lorsqu’il n’y a pas de contrat unique, si les conditions alternatives sont réunies, c’est nécessairement qu’elle considère bien que ces obligations sont issues du même contrat. Or ce contrat est le contrat de coopération. Car il ne faut pas se tromper : il n’y a pas deux contrats que seraient le contrat de société et un contrat d’apport, ou plus généralement un contrat d’engagement entre la coopérative et le coopérateur ; le contrat de coopération est simplement un contrat qui crée une organisation plus dense que la société puisque le lien sociétaire traditionnel est renforcé par un lien d’engagement
. Il ne faut pas se laisser abuser par la qualification légale de société de la coopérative
, elle ne fournit aucune indication sur la nature de la coopérative et tous les auteurs se sont accordées à relever les apories d’une telle qualification
. La disposition de l’article 1er de la loi de 1947 n’a jamais eu qu’une seule fonction, c’était de dire si la coopérative était une association, comme l’avait affirmée la Cour de cassation
, ou une société comme de nombreuses lois spéciales l’avaient affirmé
, et le choix opéré en faveur de la qualification de société ne s’expliquait que par la difficulté politique à parvenir à l’établissement d’un régime juridique idoine et donc à la résignation à emprunter celui déjà élaboré du droit des sociétés
.
L’unité du contrat de coopération transparaît dans l’article 1er de la loi de 1947. Celui-ci prévoit en effet que l’objet de la coopérative, à savoir la satisfaction des besoins de ses membres, est réalisé par l’effort commun des coopérateurs et la mise en place des moyens nécessaires
. Or le support matériel de tout ceci consiste dans les statuts et, naturellement, c’est donc en leur sein que les obligations liées à l’engagement d’activité se trouvent à titre principal. Il n’est pas exclu que des contrats particuliers régissent le détail des relations entre la coopérative et tel ou tel coopérateur, mais ceux-ci ont nécessairement un caractère purement facultatif et même marginal. De tels contrats individuels sont d’ailleurs suspects par nature puisqu’ils risquent de rompre le principe d’égalité entre coopérateurs de sorte que des obligations particulières issues de contrats individuels sont subordonnées au principe de non-discrimination
.
L’erreur provient peut-être pour partie d’une terminologie typiquement française et qui recueille l’unanimité dans sa vertu pédagogique : le principe de double qualité
. Il est tellement en faveur que le législateur a fini par le consacrer explicitement en matière de coopération agricole
 puis dans la coopération artisanale
. Cet engouement a de bonnes justifications : le principe exprime de façon aisément compréhensible que le coopérateur n’est pas seulement un associé mais qu’il est aussi un utilisateur des services de la coopérative. Là où le principe est pervers, c’est qu’il continue de définir la coopérative par référence au modèle de la société. Et au lieu d’exprimer l’originalité de l’unité du statut de coopérateur, par l’existence d’un lien coopératif
, comme du contrat de coopération, il renforce l’idée d’une dualité, celle-là même qui fait douter les juges du fond que les obligations des coopérateurs et de la coopérative soient issues d’un même contrat. C’est le sens profond de l’enseignement de la Cour de cassation dans cet arrêt.
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